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Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté de l’Auxerrois est compétente en 
matière de « Plan Local d’Urbanisme (PLU), de document d’urbanisme en tenant 
lieu et de carte communale ».  
 
Le conseil communautaire de l’Auxerrois a approuvé le Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de Villefargeau le 23 mars 2017.  
Le PLU de Villefargeau a été mis à jour pour instaurer un droit de 
préemption urbain par arrêté n° 2020-DUDT-003 du président de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois en date du 24 janvier 2020. 
Le conseil de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois a approuvé 
une modification simplifiée du PLU de Villefargeau par délibération du 
25 mars 2021. 
 
L’objet de la présente modification simplifiée est de procéder à la rectification 
d’une erreur matérielle intervenue lors de l’élaboration du PLU pour intégrer des 
propriétés en secteur Nz. 
 
Par arrêté n° 2024-DSATM-010 du 27 février 2024, le Président de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois a prescrit la modification 
simplifiée du PLU de Villefargeau. 
 
Par délibération n° 2024-032 du 04 avril 2024, le Président de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois a approuvé les modalités de mise à disposition 
du public des éléments de la modification simplifiée du PLU de Villefargeau. 
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LA PROCEDURE 
 
La modification simplifiée : 
 
La procédure de modification simplifiée définie aux articles L153-45 à 48 du 
code de l’urbanisme permet d’adapter ou de rectifier un Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) lorsque les évolutions qu’elle entraine sont de faibles portées. 
 
Cette procédure permet de modifier un PLU si celle-ci ne modifie pas le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), ne diminue pas des 
espaces boisés classés, des zones agricoles ou naturelles. Si elle ne réduit pas 
une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
du paysage et des milieux naturels, si elle n’entraine pas une évolution de nature 
comporter de graves risques de nuisances.  
La modification simplifier ne pourra par ailleurs réduire la surface d’une zone U 
ou AU, ni diminuer les possibilités de construire, ni les majorer de plus de 20 %. 
 
L’objet de la présente modification visait à rectifier une erreur matérielle en 
intégrant des propriétés dans le secteur Nz du PLU de la commune. 
 
La procédure de modification simplifiée apparait donc pertinente au regard 
du code l’urbanisme. 
 
 
La mise à disposition du public : 
 
Conformément à l’article L.153-40 du Code de l’urbanisme, avant la mise à 
disposition du public, le Président de la Communauté d’Agglomération de 
l’Auxerrois a notifié le projet de modification aux personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9. Le projet est également notifié au 
Maire dont la commune est concernée par la modification simplifiée. 
 
Conformément à l’article L.153-47, la délibération du conseil communautaire de 
l’Auxerrois n° 2024-032 du 04 avril 2024 a précisé les modalités de mise à 
disposition du public du projet de modification simplifiée. 
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Le projet de modification simplifiée ainsi que les observations des personnes 
publiques associées ont ainsi été mis à disposition du public du 15 avril au 31 
mai 2024, permettant au public de formuler ses observations. 
 
Les mesures de publicité : 
 
Conformément à l’article R 153-21 du code de l’urbanisme, l’arrêté et la 
délibération précitées ont fait l’objet d’un affichage réglementaire sur les 
panneaux d’affichage administratif, au siège de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois et à la mairie de Villefargeau. 
 
L’avis de mise à disposition du public à fait l’objet d’un affichage réglementaire 
sur les panneaux d’affichage administratif au siège de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois et à la mairie de Villefargeau : 

- rue de l’église, 
- route d’Auxerre (hameau des Bruyères) 
- hameau des Trois Fontaine, 
- rue Henri Matissen 
- rue Montmercy, 
- rue du Château d’Eau, 
- rue de Bellevue, 
- rue du Petit Bois 

 
L’affiche a également été publié sur le site internet de la commune et le Panneau 
Pocket de la ville. 
 
Conformément à l’article R 153-21 du code de l’urbanisme, une publication a été 
faite dans l’Yonne Républicaine le 06 avril 2024, seul organe de presse régional 
papier du territoire, informant de la délibération et des modalités de mise à 
disposition du public. 
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LES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 
ASSOCIÉES (PPA) 
 
Par courrier postal en date du 05 mars 2024, l’ensemble des personnes 
publiques associées ainsi que les communes riveraines de Villefargeau ont été 
invitées à émettre des observations sur le projet de modification simplifiée du 
PLU de Villefargeau. Ce courrier a également été transmis, par voie électronique, 
pour les PPA ayant une adresse électronique renseignée. 
 
Avis des Personnes Publiques Associée : 
 
Suite à sa demande d’avis, la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois a 
reçu cinq avis de PPA : 

- un courrier de la Direction Départementale des Territoires qui a 
indiqué que l’évolution envisagée n’appelait aucune observation 
particulière et précisé que cette procédure ne nécessitait pas la 
consultation de l’autorité environnementale ni la sollicitation de l’avis 
de la Commission Départementale de Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers, 

- une courrier du Conseil Départementale de l’Yonne indiquant que le 
projet présenté n’appelait aucune observation. 

- un courrier électronique du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours indiquant qu’il n’avait pas d’observation sur le projet de 
modification simplifiée. 

- un courrier électronique de la Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne 
Franche-Comté donnant un avis favorable au projet de modification 
simplifiée. 

- un courrier électronique du Syndicat Mixte Yonne Médian indiquant 
qu’il n’avait pas d’observation sur le projet de modification simplifiée. 

 
Ces avis sont joints en annexe 
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LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC 
 
Les modalités de mise à disposition du public : 
 
Dans le cadre de la procédure de modification simplifiée et afin de permettre au 
plus grand nombre de personne de prendre connaissance et de s’exprimer sur 
l’objet de ce projet, la délibération n° 2024-032 du 04 avril 2024, le conseil 
communautaire de l’Auxerrois a fixé les modalités de mise à disposition 
suivantes : 
 

- La mise à disposition pendant une durée d’un mois du dossier de 
modification simplifiée n° 2 et d’un registre de consultation permettant 
de recueillir les observations du public, au siège de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois et à la mairie de Villefargeau, 
 

- La publication d’un avis dans un journal du département, précisant 
l’objet de la procédure et mentionnant les lieu, heures où le public 
pourra venir consulter le dossier et formuler ses observations ; au moins 
8 jours avant le début de la mise à disposition du public 

 
L’avis de mise à disposition du public à par ailleurs fait l’objet d’un affichage au 
siège de la Communauté d’Agglomération, à la mairie de Villefargeau et sur 8 
panneaux dans les différents quartier et hameaux de la ville. 
Enfin, le dossier à été mis à disposition sur le site de la communauté 
d’agglomération, le site de la ville et le réseau « Panneau Pocket » de la ville. 
Ces mises à disposition ont été effectuées du 15 avril au 31 mai 2024 : 
 

- à la Mairie de Villefargeau, 2, rue de l’Église, aux jours et heures 
d’ouverture au public de la mairie (du lundi, mardi, jeudi et vendredi de 
8h00 à 13h00), 
 

- au siège de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois, à la 
direction de la stratégie et de l’aménagement du territoire, 2bis, place 
du Maréchal Leclerc à Auxerre aux jours et heures d’ouverture au public 
(les lundis de 13h30 à 17h, les mardis, mercredis et vendredis, de 9h à 
12h30), 

 
- sur le site de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois sur les 

pages consacrées aux documents d’urbanisme. 
 
Deux registre papier ont été mis à disposition du public, l’un au siège de la 
Communauté d’Agglomération et l’autre à la Mairie de Villefargeau.  
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Aucun registre électronique n’a été mis à disposition. 
 
 
L’avis de mise à disposition du public : 
 
L’annonce de la procédure de modification simplifiée et la mise à disposition du 
public du dossier a réalisé : 
 

- par l’affichage d’un avis de mise à disposition du public au format A3 sur 
papier jaune réalisé au siège de la Communauté d’Agglomération de 
l’Auxerrois, sur les panneaux administratifs de la Mairie de Villefargeau 
et sur divers panneaux dans les rues de la Commune. 
 

- Par la publication dans l’Yonne Républicaine du 06 avril 2024 d’une 
annonce légale informant de la procédure et des modalités de mise à 
disposition du public. 

 
 
Le dossier de présentation de la modification simplifiée : 
 
Le dossier de présentation au public mis à disposition à la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois et à la Mairie de Villefargeau comprenait : 
 

- l’arrêté n° 2024-DSATM-010 du 27 février 2024, du Président de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois prescrivant la 
modification simplifiée du PLU de Villefargeau ; 
 

- la délibération n° 2024-032 du 04 avril 2024, le conseil communautaire 
de l’Auxerrois a approuvant les modalités de mise à disposition du 
public du projet de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) de la commune de Villefargeau ; 
 

- l’exposé des motifs de la modification simplifiée ; 
 

- les avis des personnes publiques associées ; 
 

- un registre des observations du public. 
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LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
Aucune observation n’a été déposée sur ce dossier, ni en mairie de Villefargeau, 
ni au siège de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois. 
 
 Aucune modification du dossier arrêté n’est nécessaire. 

 
 
 

CONCLUSION 
 
Au regard de ce bilan, il apparait que les modalités de mise à disposition du 
public telles qu’inscrite dans a délibération n° 2024-032 du 04 avril 2024, du 
conseil communautaire de l’Auxerrois ont bien été mises en œuvre. 
 
Cette mise à disposition a permis aux personnes intéressées de consulter le 
projet et de formuler des remarques. Aucune remarque n’a été déposée. 
 
Ce bilan est destiné à être entériné par délibération du Conseil Communautaire 
de l’Auxerrois en date du 27 juin 2024. 
 
Il sera ensuite laissé à disposition du public sur le site internet de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois. 
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ANNEXES 
 
Avis des personnes publiques associées : 
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Certificats d’affichage : 
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